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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l'amendement entendent souligner ici leur opposition à l'allongement de la
durée de la période d'essai. Ils estiment que le texte de l'article 2 s'inscrit dans la logique des CPE et
CNE:  allonger  le  plus possible la  période d'essai  pendant  laquelle  l'employeur  peut  rompre le
contrat sans motif, rendant quasiment impossible l'ingérence du juge dans son pouvoir de décision.


